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La CFE-CGC rappelle qu’elle a signé l’accord relatif à l’organisation du temps de travail 

de fin d’année 2021 dit Zéro APLD. 

Au cours des différentes réunions de concertation, réunissant la direction locale et les 

organisations syndicales de l’établissement, la CFE-CGC a porté la voix des salariés de 

manière responsable en prenant en compte leurs demandes afin de proposer des 

aménagements dans leurs intérêts et celui de notre entreprise. 

Le maintien de l’organisation actuelle de la journée du vendredi (5h en JN), demande 

forte des salariés, a été entendue. 

Pour l’organisation des horaires de travail en équipe (2X8) la CFE-CGC approuve la mise 

en place d’un recouvrement entre les quarts dans les ateliers, ce qui permet le respect 

des gestes barrières, un passage de consigne et une fin de quart respectueuse de la 

QVT. 

Sur une proposition de la CFE-CGC, le bornage des horaires d’ouverture de 

l’établissement pour les fonctions supports en journée normale, de 7H/7H30 à 19h00, 

garanti aux salariés NCNF et NCF un équilibre vie professionnelle/vie privée gage de la 

QVT. 

L’accord permettant une souplesse managériale dans les heures d’arrivée et de départ ; 

il sera important de mettre du bon sens dans cette organisation collective. La CFE-CGC 

fait confiance à tous les managers de l’établissement sur ce point. 

Enfin, les élus CFE-CGC rappellent que les salariés NCF sont responsables de leurs 

organisations de travail, dans le respect des horaires d’ouverture de l’établissement. 

Les demandes de la CFE-CGC ayant été entendues, les élus CFE-CGC 

donnent donc un avis favorable, à la proposition de la direction sur les 

aménagements du temps de travail de notre établissement concernant 

la fin d’année 2021, en réponse à l’accord dit Zéro APLD. 



v 

 

 


